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Lâcher de vitesse 2018  

 -3. Mons  

 

 

Le lâcher montois 2018 se résume à « L’Entente des VII », une émanation de « L’Association 

des Neuf » qui proposa deux ans plus tôt, sur la ligne de l’est, un général regroupant 

« L’Espoir » et « La Collégiale ». Ces deux groupements saluaient alors l’arrivée de Braine-le 

Comte qui délaissait son statut d’électron libre. Des sociétés hennuyères et une brabançonne 

avaient, à cette époque, osé franchir un « Rubicond » avant de relever, un an plus tard, de la 

ligne du centre… 

« L’Entente des VII » 2018 reconduit « L’Espoir » et « La Collégiale » précités comme 

doublages locaux, ne recense plus que des sociétés hennuyères car Marche-lez-Ecaussines et 

Nivelles ont entretemps quitté le navire montois pour d’autres objectifs sportifs. 

 « L’Espoir » est formé par les sociétés de Blaugies, Ghlin, Herchies et Silly, « La Collégiale » 

par celles de Braine-le-Comte, Masnuy et Soignies. Tout  amateur repris dans les deux 

doublages qui s’imbriquent fortement ne peut engager des pigeons que dans un seul. Aucun 

doublé n’est accepté. 

« L’Entente des VII » s’étend sur deux provinces, le Hainaut et le Brabant wallon. Sa zone de 

participation couvre le « triangle » délimité par Ath, Enghien et Soignies, la région de Mons, 

le Pays des Honnelles, une partie du « devant » brabançon,  ne réalise plus d’incursion dans le 

Nord du Pays de Charleroi.   

Deux dimensions significatives. La profondeur maximale du lâcher, en d’autres termes la 

distance entre Saintes, la localité le plus au Nord, et Roisin, celle le plus au Sud, s’élève à 

44,25 km. La largeur maximale par contre, la distance cette fois entre Marchipont, la 

commune la plus à l’Ouest, et Haut-Ittre, celle la plus à l’Est, est du même acabit en 

totalisant 44,4 km.   

Le volet technique ! 

 138 communes, toutes francophones, sont répertoriées dans le lâcher de Mons, 48 

d’entre elles en déterminent le pourtour.  

(N.B. : les localités notifiées en gras recensent une des sociétés.). 
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Légende 
 

                         Pourtour du lâcher de Mons     

                     Pourtour de « L’Espoir  »  

                     Pourtour de « La Collégiale »  
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Pourtour (en rouge) : Quiévrain, Thulin, Hautrage, Sirault, Neufmaison, Chièvres, Maffle, 

Meslin-l’Evêque, Ollignies, Bois-de-Lessines, Bassilly, Marcq, Enghien, Petit-Enghien, 

Bierghes, Saintes, Tubize, Clabecq, Braine-le-Château, Haut-Ittre, Ittre, Bornival, Arquennes, 

Feluy, Familleureux, Houdeng-Goegnies, Houdeng-Aimeries, Strépy-Bracquegnies, Maurage, 

Havré, Villers-Saint-Ghislain, Harmignies, Nouvelles, Asquillies, Bougnies, Quévy-le-Petit, 

Aulnois, Blaregnies, Sars-la-Bruyère, Blaugies, Erquennes, Fayt-le-Franc, Autreppe, Roisin, 

Angreau, Angre, Marchipont, Baisieux.      

La liste complète : Angre, Angreau, Arbre, Arquennnes, Asquillies, Athis, Attre, 

Audregnies, Aulnois, Autreppe, Baisieux, Bassilly, Baudour, Bauffe, Bierghes, Blaregnies, 

Blaugies, Bois-de-Lessines, Bornival, Bougnies, Boussoit, Boussu, Braine-le-Château, 

Braine-le-Comte, Brugelette, Cambron-Casteau, Cambron-Saint-Vincent, Casteau, 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, Chièvres, Ciply, Clabecq, Cuesmes, Dour, Ecaussines 

d’Enghien, Ecaussines Lalaing, Elouges, Enghien, Erbaut, Erbisoeul, Erquennes, Eugies, 

Familleureux, Fayt-le-Franc, Feluy, Flénu, Fouleng, Frameries, Gages, Genly, Ghislenghien, 

Ghlin, Gibecq, Gondregnies, Gotttignies, Graty, Hainin, Harmignies, Haut-Ittre, Hautrage, 

Havré, Hellebecq, Hennuyères, Henripont, Herchies, Hornu, Horrues, Houdeng-Aimeries, 

Houdeng-Goegnies, Hoves, Hyon, Ittre, Jemappes, Jurbise, La Bouverie, Lens, Lombise, 

Maffle, Maisières, Marche-lez-Ecaussines, Marchipont, Marcq, Masnuy-Saint-Jean, 

Masnuy-Saint-Pierre, Maurage, Meslin-l’Evêque, Mesvin, Mévergnies-lez-Lens, Mignault, 

Mons, Montignies-lez-Lens, Montignies-sur-Roc, Naast, Neufmaison, Neufvilles, Nimy, 

Noirchain, Nouvelles, Obourg, Oisquercq, Ollignies, Onnezies, Paturages, Petit-Enghien, 

Petit-Roeulx-lez-Braine, Quaregnon, Quenast, Quévy-le-Petit, Quiévrain, Rebecq-Rognon, 

Roeulx, Roisin, Ronquières, Saintes, Saint-Denis, Saint-Ghislain, Saint-Symphorien, Sars-la-

Bruyère, Silly, Sirault, Soignies, Spiennes, Steenkerque, Strépy-Bracquegnies, Tertre, Thieu, 

Thieusies, Thoricourt, Thulin, Tubize, Villerot, Ville-sur-Haine, Villers-Saint-Ghislain, 

Virginal-Samme, Warquignies, Wasmes, Wasmuel, Wihéries. 

 La zone de participation de « L’Entente des VII » sert de support à la création de deux 

doublages facultatifs reprenant en commun de nombreuses localités. 

 

 

- L’Espoir 

 

« L’Espoir » longe la frontière française d’Aulnois à Quiévrain, se cantonne exclusivement en 

terre hennuyère avant de « flirter » avec la frontière linguistique. Il est toujours composé par 

les sociétés de Blaugies, Ghlin, Herchies et Silly qui se répartissent sur la profondeur du 

doublage (99 localités dont 38 sur le pourtour).  

Limitrophe à la France, Blaugies occupe une position quasi centrale sur le « devant ». Silly, 

situé à une poignée de battements d’ailes de la frontière linguistique, propose les distances 
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de vol les plus importantes. Herchies relève de l’ouest de la fin de la première moitié du 

rayon, Ghlin le devance de peu en position nettement plus centrale.  

Les dimensions du doublage. La profondeur maximale équivalant à la distance entre Bois-

de-Lessines, la localité le plus au Nord, et Roisin, celle le plus au Sud, s’élève à 43,2 km. La 

largeur maximale par contre, la distance cette fois entre Marchipont, la commune la plus à 

l’Ouest, et Braine-le-Comte, celle la plus à l’Est, est moins importante avec les 36,3 km 

calculés.   

Pourtour (en jaune) : Quiévrain, Thulin, Hautrage, Sirault, Neufmaison, Chièvres, Maffle, 

Meslin-l’Evêque, Ollignies, Bois-de-Lessines, Bassilly, Marcq, Enghien, Petit-Enghien, 

Steenkerque, Petit-Roeulx-lez-Braine, Braine-le-Comte, Naast, Thieusies, Mons, Saint-

Symphorien, Hyon, Ciply, Asquillies, Bougnies, Quévy-le-Petit, Aulnois, Blaregnies, Sars-la-

Bruyère, Blaugies, Erquennes, Fayt-le-Franc, Autreppe, Roisin, Angreau, Angre, Marchipont, 

Baisieux. 

La liste complète : Angre, Angreau, Arbre, Asquillies, Athis, Attre, Audregnies, Aulnois, 

Autreppe, Baisieux, Bassilly, Baudour, Bauffe, Blaregnies, Blaugies, Bois-de-Lessines, 

Bougnies, Boussu, Braine-le-Comte, Brugelette, Cambron-Casteau, Cambron-Saint-Vincent, 

Casteau, Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, Chièvres, Ciply, Cuesmes, Dour, Elouges, 

Enghien, Erbaut, Erbisoeul, Erquennes, Eugies, Fayt-le-Franc, Flénu, Fouleng, Frameries, 

Gages, Genly, Ghislenghien, Ghlin, Gibecq, Gondregnies, Graty, Hainin, Hautrage, 

Hellebecq, Herchies, Hornu, Horrues, Hoves, Hyon, Jemappes, Jurbise, La Bouverie, Lens, 

Lombise, Maffle, Maisières, Marchipont, Marcq, Masnuy-Saint-Jean, Masnuy-Saint-Pierre, 

Meslin-l’Evêque, Mévergnies-lez-Lens, Mons, Montignies-lez-Lens, Montignies-sur-Roc, 

Naast, Neufmaison, Neufvilles, Nimy, Noirchain, Ollignies, Onnezies, Paturages, Petit-

Enghien, Petit-Roeulx-lez-Braine, Quaregnon, Quévy-le-Petit, Quiévrain, Roisin, Saint-

Ghislain, Saint-Symphorien, Sars-la-Bruyère, Silly, Sirault, Soignies, Steenkerque, Tertre, 

Thieusies, Thoricourt, Thulin, Villerot,  Warquignies, Wasmes, Wasmuel, Wihéries. 

  

- La Collégiale 

 

« La Collégiale », second doublage facultatif de « L’Entente des VII », se caractérise par ses 

dimensions. Et notamment par la profondeur de sa zone de participation (89 localités dont 

40 sur le pourtour) qui s’avère le double de la constante largeur. Trois sociétés la 

composent, Masnuy-Saint-Jean, et les limitrophes Soignies et Braine-le-Comte. Toutes les 

trois relèvent de l’axe central du doublage avec cependant une position davantage ancrée 

sur l’ouest pour Masnuy-Saint-Jean.  

« La Collégiale » s’étend sur deux provinces, le Brabant wallon et le Hainaut, ce qui n’est pas 

le cas de « L’Espoir » privilégiant le Hainaut. 
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Les dimensions du groupement. La profondeur maximale correspondant à la distance entre 

Saintes, la localité le plus au Nord, et Asquillies, celle le plus au Sud, s’élève à 35,7 km. La 

largeur maximale par contre, la distance cette fois entre Hautrage, la commune le plus à 

l’Ouest, et Haut-Ittre, celle le plus à l’Est, est supérieure avec les 39 km atteints.   

Pourtour (en mauve) : Hautrage, Sirault, Neufmaison, Chièvres, Brugelette, Gages, Lombise, 

Fouleng, Thoricourt, Graty, Hoves, Steenkerque, Rebecq-Rognon, Bierghes, Saintes, Tubize, 

Clabecq, Braine-le-Château, Haut-Ittre, Ittre, Bornival, Arquennes, Feluy, Familleureux, 

Houdeng-Goegnies, Houdeng-Aimeries, Strépy-Bracquegnies, Maurage, Havré, Villers-Saint-

Ghislain, Harmignies, Nouvelles, Asquillies, Ciply, Frameries, Flénu, Quaregnon, Wasmuel, 

Saint-Ghislain, Tertre. 

La liste complète : Arquennnes, Asquillies, Baudour, Bauffe, Bierghes, Bornival, Boussoit, 

Braine-le-Château, Braine-le-Comte, Brugelette, Cambron-Casteau, Cambron-Saint-Vincent, 

Casteau, Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, Chièvres, Ciply, Clabecq, Cuesmes,  Ecaussines 

d’Enghien, Ecaussines Lalaing, Erbaut, Erbisoeul, Familleureux, Feluy, Flénu, Fouleng, 

Frameries, Gages, Ghlin, Gotttignies, Graty, Harmignies, Haut-Ittre, Hautrage, Havré, 

Hennuyères, Henripont, Herchies, Horrues, Houdeng-Aimeries, Houdeng-Goegnies, Hoves, 

Hyon, Ittre, Jemappes, Jurbise, Lens, Lombise, Maisières, Marche-lez-Ecaussines, Masnuy-

Saint-Jean, Masnuy-Saint-Pierre, Maurage, Mesvin, Mignault, Mons, Montignies-lez-Lens, 

Naast, Neufmaison, Neufvilles, Nimy, Nouvelles, Obourg, Oisquercq, Petit-Roeulx-lez-

Braine, Quaregnon, Quenast, Rebecq-Rognon, Roeulx, Ronquières, Saintes, Saint-Denis, 

Saint-Ghislain, Saint-Symphorien, Sirault, Soignies, Spiennes, Steenkerque, Strépy-

Bracquegnies, Tertre, Thieu, Thieusies, Thoricourt, Tubize, Villerot, Ville-sur-Haine, Villers-

Saint-Ghislain, Virginal-Samme, Wasmuel.  


